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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

<fg2. Organisme responsable: 
routière (357) 

Administration nationale pour la sécurité de la circulation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Phares, ampoules, dispositifs réfléchissants et matériel 
connexe pour véhicules automobiles. 

5. Intitulé: Normes fédérales concernant la sécurité des véhicules automobiles; 
phares, ampoules, dispositifs réfléchissants et matériel connexe; informations sur 
la dimension des sources lumineuses remplaçables (9 pages) 

Teneur: Le présent avis propose de modifier les prescriptions d'éclairage appli
cables au faisceau inférieur énoncées dans la norme 108, en y ajoutant des valeurs 
photométriques minimales pour deux zones et deux points de mesure situés au-dessus 
de l'horizontale. Le présent avis modifie également la proposition de mai 1989 de 
l'Administration pour faire en sorte que les sources lumineuses destinées au rempla
cement autres que les types HB actuellement incorporés présentent les mêmes 
dimensions et qualités de fonctionnement que les sources lumineuses remplaçables 
d'origine. Le présent avis vise à imposer aux fabricants de ces sources lumineuses 
l'enregistrement dans un registre public tenu par l'Administration des caractéris
tiques dimensionnelles de leurs produits en vertu d'une nouvelle réglementation 
constituée par un projet de Partie 564 du Code des règlements fédéraux relatif à 
l'information en matière de sources lumineuses remplaçables. Aux termes de ce 
projet, la conception des sources lumineuses remplaçables devrait satisfaire à 
certaines prescriptions du paragraphe S7.6 de la norme 108 en matière de qualités de 
fonctionnement, et les projecteurs à ampoules remplaçables équipés d'ampoules 
conformes à la Partie 564 devraient satisfaire aux prescriptions du paragraphe S7.5 
actuellement applicables aux systèmes d'éclairage avant à ampoules remplaçables. 
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7. Objectif et justification: Maintenir la capacité des systèmes d'éclairage d'illu
miner les panneaux de signalisation sur portique; accorder une plus grande latitude 
aux fabricants dans la conception et encourager l'innovation; éviter aux fabricants 
d'avoir & déposer des demandes de modification de la norme 108. 

8. Documents pertinents: 56 FR 52242, 18 octobre 1991; 49 CFR PARTIES 564 et 571. 
Sera publié dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er octobre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 17 décembre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

r 


